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  Restez en veille sur vos droits !

Consultez nos veilles juridiques FO, cliquez ici

Pour qu’une organisation syndicale soit
représentative, elle doit obtenir 10% des voix. 
FO est représentative au niveau national avec
plus de 13% des voix. Les négociations des accords
collectifs nationaux impliqueront donc la
participation de FO !

LE COMITÉ SOCIAL ECONOMIQUE CENTRAL (CSE C)
Il est composé d'élus des CSE d'établissement
désignés, il traite des sujets nationaux. 
Les CSE E désignent les membres qui le
représentent au CSE C (Comité Social et
Economique Central).

Les membres du CSE E (Comité Social et Economique
d’Etablissement) après avoir été élus ou désignés par leur OS, votent
pour établir la composition du CSE et ainsi designer le secrétaire ,
secrétaire adjoint, trésorier, trésorier adjoint et présidences des
commissions type ASC ou autres ... Le CSE E a pour rôle d’assurer la
prise en compte des intérêts des salariés dans les décisions relatives
à la marche générale de l’entreprise par établissement.

LE COMITÉ SOCIAL ECONOMIQUE
D’ETABLISSEMENT (CSE E)

Fonctionnement
des CSE
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REPRÉSENTATIVITÉ DE FORCE OUVRIÈRE

Chaque organisation syndicale représentative peut
désigner un représentant syndical au CSE E et CSE C. 
Il est choisi parmi les membres du personnel de
l’entreprise et doit remplir les conditions d’éligibilité
au CSE E ou CSE C. Le Représentant Syndical
participe aux débats du CSE mais ne peut prendre
part au vote. Il a pour mission de formuler auprès des
directions des revendications et des réclamations au
titre des intérêts collectifs et individuels des salariés.

LES REPRÉSENTANTS SYNDICAUX (RS)

Ils assurent  une interface entre l'employeur et son
syndicat. Pour cela, l’organisation syndicale doit avoir
eu minimum 10 % des voix dans sa région. Ils
assurent  également le lien entre les salariés et
l'organisation syndicale à laquelle ils appartiennent.
Ils ont pour mission de formuler auprès des directions
des revendications et des réclamations au titre des
intérêts collectifs et individuels des salariés.

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS SYNDICAUX
RÉGIONAUX (DSR)

MEMENTO

LE COIN
DE L'INFO

FO vous dit tout !

FO vous dit tout !

FO vous dit tout !
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L’APRÈS ELECTIONS PRO, C’EST QUOI ? ...

Grâce aux votes exprimés lors des élections professionnelles, les
instances représentatives du personnel vont pouvoir se constituer pour
les 4 prochaines années.
Les représentants du personnel sont les salariés que vous avez élus ou
nommés au sein de l’Afpa. La fonction des représentants du personnel
est la représentation et la défense des intérêts individuels et collectifs
des salariés.

Vous avez été nombreux à nous demander comment 
allaient se mettre en place les instances représentatives,  

il FO qu’on vous l’explique !

Accord sur le droit
syndical et temps

de délégation 
p.5 et 6
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Le nombre de sièges à pourvoir est établi en fonction de la région et du
nombre de salariés. Pour obtenir le nombre de sièges du CSE E/C et les
temps de délégations alloués par mandat des IRP, veuillez vous référer
à l'accord national. C’est ici P.7 à P.9 

LE CSE E
 C O M I T É  S O C I A L  E C O N O M I Q U E
D ’ E T A B L I S S E M E N T  ( R É G I O N A L )

Dans chaque CSE E, on retrouve 3 collèges, chacun étant composé de divers emplois. 
Ainsi, tous les postes de l'AFPA sont représentés, donc tous les travailleurs de l'AFPA sont
représentés.

Commissions du
CSE E (Régional)

P.24 ET 25
La Commission Santé,
Sécurité et Conditions de
Travail d’Etablissement
(CSSCT E)

Les membres de la  CSSCT
ont pour mission de
contr ibuer à la  protection
de la santé et de la
sécurité des salar iés ainsi
qu’à l ’amél iorat ion de
leurs condit ions de
travai l .
Les membres sont des
élus nommés par le CSE E .

 réunions 
par an

12

 réunions 
par an

4

Les représentants de proximité (RP)

I ls  constituent une interface entre la direction du centre et
les salariés .  I ls  ont pour mission de relayer les questions
relat ives aux condit ions de travai l  sur le centre,  mais également
à l ’appl ication de la règlementation du travai l  et des accords
col lectifs ,  auprès de la direction du centre.  I ls  agissent en
relat ion avec le CSE et la CSSCT d'établ issement en matière de
Santé,  Sécurité et Condit ions de Travai l .  I ls  sont vos
interlocuteurs privi légiés .  Les élus du CSE E votent pour
désigner les RP après appel  à candidature auprès des salar iés
du centre.
                                                            

La Commission des Activités
Sociales et Culturelles (ASC)

La commission des ASC
contr ibue à la gestion de la
subvention al louée aux
activités sociales et
culturel les .
E l le a pour mission de
proposer aux salar iés de la
région des activités de lois irs
et de vacances ainsi  que des
évènements culturels et
sport i fs .  Les membres sont
nommés par le CSE E.

La Commission Emploi et Social du
CSE E

Cette commission a pour
mission d’appuyer le CSE E
dans le cadre des sujets
portés à sa consultat ion en
matière de pol it ique sociale .
El le peut étudier également
toute question relat ive au
suivi  de l ’emploi .  Les
membres sont nommés par le
CSE E.

Exemple de commissions facultatives : 

La Commission multimodalités
La Commission des marchés
La Commission logement
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Pour les CSE E régionaux, le nombre de RP dépend des effectifs 
      du centre.

Pour le CSE C national, dispositif itinérant : 5 RP, Siège
Montreuil : 6 RP, Salariés du siège délocalisés sédentaires CNA,
CSP, centre sectoriel de Vénissieux, centre sectoriel de Toulouse
: 8 RP - Salariés du siège délocalisés nomades / DIA, DSI,
Sécurité, Achats, Territoire digital : 4 RP

L’accord RP

Les Commissions facultatives

3 commissions facultat ives
peuvent être créées,  sous
réserve d’un vote à la majorité
des présents en séance
plénière et actées dans le
règlement intér ieur du CSE E.  

https://afpa365.sharepoint.com/Documentation%20RH/DOCUMENTATION%20RH%20NATIONALE/Accord%20mise%20en%20place%20csec%20et%20csee%20du%2017%20octobre%202023.pdf
https://afpa365.sharepoint.com/Documentation%20RH/DOCUMENTATION%20RH%20NATIONALE/Accord%20mise%20en%20place%20csec%20et%20csee%20du%2017%20octobre%202023.pdf
https://afpa365.sharepoint.com/Documentation%20RH/DOCUMENTATION%20RH%20NATIONALE/Accord%20mise%20en%20place%20csec%20et%20csee%20du%2017%20octobre%202023.pdf
https://afpa365.sharepoint.com/Documentation%20RH/DOCUMENTATION%20RH%20NATIONALE/Accord%20mise%20en%20place%20csec%20et%20csee%20du%2017%20octobre%202023.pdf


La Commission Santé,
Sécurité et Conditions de
Travail Centrale (CSSCT C)

Les membres de la  CSSCT
C ont pour mission de
contr ibuer à la  protection
de la santé et de la
sécurité des salar iés ainsi
qu’à l ’amél iorat ion de
leurs condit ions de travai l .
Les membres sont des
élus nommés par le CSE C.

LE CSE C
 C O M I T É  S O C I A L  E C O N O M I Q U E

C E N T R A L  ( N A T I O N A L )

 réunions 
par an

4

 réunions 
par an

4
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Les membres du comité, 28 membres titulaires, ont été désignés par les élus des CSE E. Le CSE C
est compétent sur les sujets nationaux qui concernent donc tous les salariés de l'UES. Les thèmes
qui ont un impact économique, organisationnel, environnemental ou sur les conditions de travail, à
partir du moment où le projet ne relève pas de la compétence exclusive du CSE E (région).

Commissions 
du CSE C

(Siège/National) 
P.18 à 21 

La Commission économique
centrale

Cette commission a pour mission
l‘étude des documents
économiques et financiers
présentés par la direction au CSE C
et toutes questions que ce dernier
lui soumet.

La Commission centrale de
secours (CCS)

Cette commission intervient en
particulier sur les difficultés
sociales et financières des
salariés.
Le salarié fait une demande d'aide
auprès de l'assistante sociale qui
présente le dossier devant la
commission.
La commission traite notamment
des dossiers de surendettement,
des factures impayées, de
problèmes d'accès au logement
locatif ou à la propriété...

Pour approfondir le sujet, voici les accords sur les modalités de fonctionnement
des instances et l'exercice du droit syndical qui sont en vigueur après les
élections : Nos accords collectifs IRP et Droit syndical.

La Commission Emploi et Social
centrale

Cette commission a pour
mission d’appuyer le CSE E
dans le cadre des sujets
portés à sa consultat ion en
matière de pol it ique sociale .
El le peut étudier également
toute question relat ive au
suivi  de l ’emploi .  

La Commission Formation
professionnelle et emploi centrale

La commission a pour mission
de préparer les dél ibérations
du CSE C concernant les
orientations stratégiques de la
formation,  la pol it ique sociale
de l 'entreprise,  les condit ions
de travai l ,  l 'emploi ,  a insi  que
les bi lans et le plan de
formation des salar iés.
Responsabi l i tés:

Étudier les moyens visant à
favoriser l 'expression des
salar iés en matière de
formation.

1 .

Contr ibuer à l ' information
des salar iés dans le
domaine de la formation.

2 .

Examiner les problèmes l iés
à l 'emploi ,  aux jeunes
travai l leurs ,  a insi  qu'aux
travai l leurs en situation de
handicap.

3.

La Commission Egalité
professionnelle entre les femmes et
les hommes centrale

Le rôle de la commission égalité
professionnelle est de préparer les
délibérations du CSEC dans les bilans
de l'égalité professionnelle.

La Commission logement, frais
de santé, prévoyance centrale

Cette commission du CSE C se
concentre sur les 3 volets de la
politique sociale concernant:  L‘aide à
l'accession à la propriété ou à la
location de logements, ainsi que les
frais de santé et la prévoyance. Son
rôle consiste à formuler des
recommandations pour améliorer ces
aspects, assurant ainsi une
contribution significative à la qualité
de vie des salariés.
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14 CSE d ’Etabl issement (CSE E)  :  é lus
directement par  les  salar iés
 
✓  13  CSE D’ETABLISSEMENT(régionaux)
✓  1  CSE CENTRAL (du Siège)

Cela représente :  

 175 t i tu laires  et  175 suppléants  tous  CSE E
confondus.

NOMBRE DE CSE AU NATIONAL 

Les chiffres 
et les mots de l’UES ?!

QU’EST-CE L’UES ?
La fus ion de plus ieurs  ent i tés  jur idiques  qui  ont
des  act iv i tés  communes et  une direct ion unique.  

L 'EPIC et  ses  2  f i l ia les  sont  inclus  dans l 'UES de
l 'Afpa,  qui  a été reconnue en janvier  2018.
De cette manière,  les  salar iés  peuvent
bénéf icier  d' instances représentat ives
communes (14 CSE d'établ issement et  
1  CSE Central)  et  des  mêmes accords  col lect i fs .

ZOOM SUR
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Pour approfondir le sujet, voici les accords sur les modalités de fonctionnement
des instances et l'exercice du droit syndical qui seront en vigueur après les
élections : Nos accords collectifs IRP et Droit syndical.

QU’EST-CE QU’UN EPIC 
ET UNE SASU ?

L 'EPIC,  Établ issement Publ ic  à Caractère
Industr ie l  et  Commercial ,  combine aspects
administrat i fs  et  économiques pour  gérer  des
services  publ ics  spécial i sés .

Une SASU (Société par  Act ions  S impl i f iée
Unipersonnel le)  est  une forme de société
unipersonnel le  à responsabi l i té  l imitée en
France.  Nous disposons  de 2  f i l ia les  dans l ’UES
qui  sont  des  SASU.  Soit  AFPA Accès 
à l ’emploi  et  AFPA entrepr ise.
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Luttons
Protégez v

os intérêt
s. Protége

z vos inté
rêts.

Protégez vos intérêts. Protégez vos intérêts.

Pourquoi adhérer à FO ? 

Vous souhaitez Adhérer ? 

Tous ensemble pour de
meilleures conditions de travail.

Vous avez des droits,
toujours.

Syndiquez-vous !

Seul ou isolé on n’est rien.
Pour agir et se faire entendre, rejoignez FO !

Une seule condition est nécessaire : être salarié, actif, chomeur
ou retraité. Chacun à sa place dans un des syndicats

confédérés Force Ouvrière

Discutez-en avec votre délégué FO

Si la réflexion “se syndiquer, et pourquoi pas”
vous a effleuré l’esprit ...
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FO Afpa
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  Restez en veille sur vos droits !

Consultez nos veilles juridiques FO, cliquez ici
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